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ÉLECTIONS MUNICIPALES - Dimanche 15 et 22 mars 
 

Emplacements des bureaux de vote du Pôle 2 

 

Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h sauf avis contraire de la Préfecture qui pourrait dans les jours précédant le 

scrutin, décider de retarder l’heure de fermeture. 

 
Procurations 

Vous ne pouvez pas venir voter les 15 et 22 mars prochains ? Vous pouvez décider de voter par procuration. Pour cela, vous 

devez choisir l'électeur (mandataire) qui votera à votre place et établir une procuration. Attention, vous devez faire cette 

démarche au plus tôt. Pensez à vous munir de votre pièce d’identité. 

Trois possibilités s’offrent à vous :  

La procuration 100% dématérialisée : elle nécessite d’avoir une CNI-e (format carte bancaire) et d’avoir fait certifier son 

identité numérique auprès d’une mairie disposant d’un dispositif de recueil pour les titres d’identité. 

La demande de procuration en ligne : complétez le formulaire en ligne sur le site service-public.fr, puis présentez-vous 

ensuite au commissariat ou à la gendarmerie la plus proche avec la référence de votre demande en ligne pour enre-

gistrer votre procuration. 

 
La demande de procuration par formulaire CERFA 14952*03 : rendez-vous dans un commissariat, une gendarmerie ou 

un tribunal et complétez sur place, le formulaire CERFA cartonné mis à votre disposition. 

Numéro 

du bureau 
Commune déléguée Localisation Adresse 

1 er BOUZILLÉ Mairie annexe 38 rue d'Anjou 

4 ème DRAIN Mairie annexe Rue JFA Chenouard 

5 ème DRAIN Mairie annexe Rue JFA Chenouard 

8 ème LIRÉ Mairie annexe - Salle du Conseil 88 rue du 8 mai 1945 

9 ème LIRÉ Maire annexe - Hall d'Accueil 88 rue du 8 mai 1945 



Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle : indemnisation des populations sinistrées 

La commune d’Orée-d’Anjou a été reconnue en état de catastrophe naturelle par arrêté ministériel du 24 février 2026, 

paru au Journal Officiel le 25 février 2026. 

Les habitants qui ne l’ont pas encore fait, disposent désormais d’un délai de 30 jours à compter du 26 février pour 

adresser leur déclaration de sinistre à leur compagnie d’assurance. 

Note importante : certains assureurs exigeraient que les assurés fournissent une attestation établie par le maire 

indiquant que le sinistre a bien été déclaré au moment des faits. Après vérification effectuée par les services 

préfectoraux, il s’avère que cette pratique est irrégulière et abusive. Les municipalités n’ont pas à fournir de telles 

attestations qui ne sont pas prévues par la réglementation. 

Mise en place d’une cellule d’urgence médico-psychologique à destination des habitants sinistrés 

Dans le cadre de l’épisode exceptionnel de crues/inondations que connait le département, à la demande du préfet de 

Maine-et-Loire, la cellule d’urgence médico psychologique (CUMP 49) est activée par le CHU d’Angers en lien avec l’ARS 

Pays de la Loire pour accompagner les populations impactées. Les habitants peuvent joindre cette cellule de  14h00 à 

17h00, en appelant le standard du CHU d’Angers au 02.41.35.36.37 qui les dirigera vers les professionnels concernés. 

Inondations 

informations à destination des entreprises 

Suite aux inondations qui ont touchées le Maine-

et-Loire en février, le CCI accompagne les 

entreprises afin d'anticiper et de minimiser 

l’impact de ces événements sur leur activité. 

Plus d’informations sur www.paysdelaloire.cci.fr/

maine-et-loire/actualites/inondations-

informations-destination-des-entreprises. 

CAF – aide d’urgence pour les familles sinistrées 

La CAF de Maine-et-Loire a débloqué une aide d'urgence pour les 
familles sinistrées. Il s’agit d’une aide forfaitaire de 500 € qui 
peut permettre de couvrir : 

• L’achat de biens de première nécessité (nourriture, 

vêtements, etc.) 
L’achat d’équipements mobiliers ou ménagers essentiels 
 
Cette aide est octroyée sous certaines conditions : 

• Être allocataire avec au moins un enfant à charge de moins 

de 20 ans (ou à naître) et percevoir une prestation familiale ; 

• Avoir déclaré un sinistre lié aux inondations auprès de son 

assurance ; 
Avoir un quotient familial (QF) du mois de la demande inférieur 
ou égal à 1 020 €. 
 
Un travailleur social de la Caf prendra contact avec la famille 
dans les 24 heures suivant la demande. 
Plus d’informations : www.caf.fr 

INFORMATIONS CRUE DE LA LOIRE  - Aides et démarches 

AIDE AUX HABITANTS SINISTRÉS 
 
La commune d’Orée-d'Anjou se mobilise pour accompagner les habitants sinistrés par les récentes crues de la Loire.  
D’ici la fin de la semaine, un courrier d’information sera déposé chez les foyers concernés dans lequel y seront précisées 
les modalités de ramassage des déchets et encombrants liés aux inondations. 

 
AIDE AUX AGRICULTEURS SINISTRÉS 
 
Une aide logistique spécifique sera mise en place pour le nettoyage des parcelles sinistrées dès que le retrait des eaux le 
permettra. 
Si vous êtes exploitant agricole et avez besoin d'un accompagnement pour remettre vos terres en état, merci de vous 
faire connaître dès maintenant auprès de la mairie : 

Par téléphone au 02 40 83 50 13 

 
ÉTAT DES ROUTES 
 
L'eau s'est retirée sur une grande partie de la voirie communale mais la prudence reste de mise. Les agents techniques 
effectuent le balayage et vérifient la sécurité des chaussées. Un point complet sur les réouvertures sera fait d'ici la fin de 
la semaine. 

http://www.caf.fr/allocataires/caf-de-maine-et-loire/actualites-departementales/la-caf-de-maine-et-loire-debloque-une-aide-d-urgence-pour-les-familles-sinistrees


 

Comédie musicale « Dracula » 
« Solitaire, amoureux, séducteur, effrayant, immortel… De la 
Transylvanie à Londres, l’éternel amateur de steak tartare n’a pas fini 
de nous faire peur. »  
Le vendredi 6 mars à 20h et le samedi 7 mars à 15h, la chorale ados 
de l’école de musique mélodie vous présente la comédie musicale 
« Dracula ».  
Entrée gratuite 
Renseignements : accueil@ecolemusiquemelodie.fr – 07 56 43 19 17 
 
 
 
 
 

Concert des élèves de l’école de musique Mélodie 
Le concert annuel des élèves de l’école de musique 
Mélodie approche à grands pas ! 
De l’éveil à la FM4, en passant par la chorale et les 
différents orchestres, tous les élèves de l’école de 
musique Mélodie présenteront leur travail le samedi 
28 mars à la salle des fêtes (MCL) de Bouzillé lors de 
deux représentations successives à 16h30 et 
20h30. 
Tarif : 7€ (gratuit pour les moins de 12 ans) 
Renseignements : accueil@ecolemusiquemelodie.fr 
– 07 56 43 19 17 
Tarif : 7€ (gratuit - 12 ans) 
Billetterie : QR Code 
 

 

Rassemblement des Orchestres  
Lundi 30 mars, les orchestres des collèges Georges Pompidou et St-
Benoît de Champtoceaux se rassemblent à la salle du Plessis Curé à Liré 
avec les orchestres des collèges Jacques Cathelineau de St-Florent-le-
Viel, et St Joseph de Chemillé-en-Anjou, en partenariat avec les écoles 
de musique d’Orée-d’Anjou, de Mauges-sur-Loire et de Chemillé-en-
Anjou. Ce temps de rencontre représente un moment unique de 
partage d’expérience aussi bien pour les enfants que pour les équipes 
pédagogiques. 
Entrée gratuite 
Renseignements : accueil@ecolemusiquemelodie.fr – 07 56 43 19 17 

Ecole de musique Mélodie 

mailto:accueil@ecolemusiquemelodie.fr
mailto:accueil@ecolemusiquemelodie.fr
mailto:accueil@ecolemusiquemelodie.fr


Prochaines publications 

Votre prochain Flash sera édité à partir du 1 juin. 
Vous souhaitez y passer une information ?   

Déposez-la en mairie au plus tard le 22 mai 2026. 

Commune déléguée de Bouzillé 

État civil   

Naissance 

5 février Adam RENOU 

Mariage 

7 février Franck BOURGEAIS et Elizabeth LAGARDE 

Décès 

4 février  Marcel CHEVALLIER 

Vendredi 20 février , une canalisation 

défaillante a provoqué une importante 

fuite d’eau, rue Grand Fontaine 

entrainant une coupure de plusieurs 

heures . Les services de la SAUR sont intervenus 

rapidement pour assurer les réparations et limiter la 

gêne occasionnée. 

 Les travaux 

d’assainissement  et de mise 

en séparatif des  eaux usées 

et eaux pluviales touchent à leur fin 

selon le planning initial. L’enrobé de la 

rue Guette Lièvre a été réalisé. Fin des 

travaux prévu fin mars. 



État civil   Décès 

30 janvier  Michel VOLEAU  

6 février  Renée BIOTTEAU née GUILLOTEAU  

27 février LEDUC Marie née ROBINEAU 

 

 

 

Commune déléguée de Liré 

État civil   

Naissances 

4 février  Nzinga TONGO 

 

 

 

Décès 

06 février Suzanne GRIFFON née BESNARD 

10 février Marie-Josèphe TESTARD née LECLAIRE 

17 février Irène TERRIEN  née HUTEAU 

Commune déléguée de Drain 

GYM D’ORÉE - Soirée Fluo– 9 avril 
Cette soirée spéciale sur le thème fluo, est ouverte à tous (sous réserve de place 
disponible).  
Ludivine coach sportive intervenante en Gym Fitness , vous prépare une séance 
enflammée de Cardio et de Dance Workout, le tout dans une ambiance lumière 
noire et boule à facettes.  
Alors n'attendez plus pour en parler autour de vous et réserver vos places ! 

Venez partager du FUN ! 
 
Tarif 2€ - Gratuit pour les adhérents Gym d’Orée 
Inscription en ligne obligatoire sur le site internet pour les non-adhérents 
Ouverture des inscriptions le Lundi 2 Mars 2026. 
 
Site internet :https://gymdoree.wixsite.com/gymdoree 
Contact : gymfitnessbouzille@gmail.com  / 06 37 96 72 21 

https://gymdoree.wixsite.com/gymdoree
mailto:gymfitnessbouzille@gmail.com


Chacun est responsable de ses animaux. Tenons  les en laisse, évitons les divagations, et  ramassons les 
déjections. Merci de votre collaboration pour le bien vivre ensemble et le respect de tous!  

Commune déléguée de Liré 

Le P’tit Rossignol   Liré – Théâtre St Pierre—

Dimanche 22 mars 15h 

Maxime ALLOYER, Suzanne GUIHO accom-

pagnés de l’accordéoniste Bazile MOGICA 

vous feront revivre une époque pas si loin-

taine, celle de nos grands-parents, de leur vie 

de paysans et de nos campagnes adorées. La 

cuisine de Raymond est silencieuse lorsqu’il rentre chez lui. Denise, sa 

femme vient tout juste de quitter ce monde, laissant un vide derrière elle… 

Ses mains feuillettent son vieux carnet, dernier témoignage de sa vie à la 

ferme familiale, et le de ses souvenirs se déroule. 

Un spectacle émouvant, poétique et sensible, où se mêlent l’usage du pa-

tois régional, la reprise de chansons populaires et la douceur d’un air d’ac-

cordéon. 

Réservation conseillée au 06.76.02.44.34 de 18h à 20h                                     

Participation libre. 

Le club de l’amitié de Liré et Générations mouvement 


